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Cet ouvrage s’adresse à tous ceux qui envisagent d’exercer à leur compte le métier de 
décorateur d’intérieur, d’architecte d’intérieur, de coach en décoration ou de home stager. 
L’ordre des chapitres respecte le processus de création d’une entreprise puis celui du 
déroulement d’un projet de décoration ou d’aménagement intérieur. L’accent sera mis sur 
les missions d’architecture intérieure et de conseil en décoration, mais les spécifi cités des 
missions de coaching et de home staging seront également évoquées. la rubrique « Les 
questions les plus fréquentes » (celles que vous vous posez avant de démarrer une acti-
vité dans ce domaine) et un index en fi n d’ouvrage faciliteront une lecture en diagonale.
Vous trouverez des réponses aux questions cruciales que vous vous posez certainement 
sur les tarifs, les devis, la facturation et les assurances aux chapitres 2, 3 et 7 :
 / Comment établir un devis ?
 / Comment défi nir mes tarifs ?
 / Comment facturer ?
 / Comment m’assurer ? auprès de qui ? pour quels chantiers ?
 / Quel est mon niveau de responsabilité sur un chantier ?

Les chapitres 8, 9 et 10 vous aideront également à rédiger vos « pièces écrites », terme 
qui désigne dans ces professions tous les documents écrits à la charge du décorateur ou 
de l’architecte d’intérieur, essentiellement :
 / le descriptif des travaux ;
 / le compte rendu de chantier.

INTRODUCTION
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Dans le cadre d’un suivi de chantier, vous trouverez au chapitre 10 la méthodologie à 
suivre, qui prend en compte les scénarios les plus fréquents :
 / vous assurez le suivi de chantier ;
 / vous déléguez le suivi de chantier ou il est hors contrat ;
 / vous assurez une partie seulement du suivi de chantier.

J’aborde aussi en détail au chapitre 9 la procédure d’appel d’offres et les techniques de 
chiffrage rapides, afi n de vous aider à :
 / rédiger un « dossier d’appel d’offres » ;
 / établir une grille d’appel d’offres pour faciliter la comparaison des tarifs ;
 / rédiger une synthèse d’appel d’offres, à communiquer à votre client ;
 / estimer le montant des travaux, en amont de l’appel d’offres.

En milieu d’ouvrage je détaille la méthode qui permet de réaliser un reportage photo : 
ce travail doit être fait systématiquement pour chaque mission. Vous apprendrez aussi 
comment faire le relevé des cotes de cet espace (chapitre 5). Le chapitre 6 développe 
des méthodes d’analyse du cahier des charges de votre client, notamment des schémas 
que nous appellerons « zonings ».
Enfi n, au chapitre 12, j’ai pensé utile de vous donner quelques conseils concernant le 
relationnel avec les clients, notamment des méthodes pour :
 / aider vos clients à cerner leurs envies ;
 / éviter les impayés ;
 / gérer les clients « diffi ciles » ;
 / …

Ce livre rassemble donc les informations dont vous aurez besoin pour créer votre agence 
d’architecte d’intérieur, de décorateur, de coach en décoration ou de home stager, en par-
ticulier des conseils pour professionnaliser le plus rapidement possible votre démarche.
Le blog que j’anime par ailleurs //deco-design-formation.blogspot vous permet d’interve-
nir et de partager vos questions et expériences…
Je vous souhaite bonne chance dans la création de votre agence, et bonne lecture !



CHAPITRE 1
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Les statuts possibles
À ce jour, en France, vous avez le choix entre trois possibilités principales :
 / l’inscription en tant qu’auto- entrepreneur  ;
 / la création d’une Ei  (entreprise individuelle), d’une Sarl  (société à responsabilité limi-
tée), d’une Eirl  (entrepreneur individuel à responsabilité limitée) ou d’une Sas  (société 
par actions simplifi ée) ou équivalent (la fi scalité évolue régulièrement) ;

 / l’adhésion à une coopérative  d’activités et d’emplois.
Sachez que vous ne pouvez pas vous inscrire auprès des organismes suivants :
 / la maison des artistes  (les architectes d’intérieur, designers, décorateurs ne sont pas 
admis) ;

 / la chambre des métiers  (réservée aux personnes qui « fabriquent » quelque chose ; les 
prestataires de services et les professions de conseil ne sont pas concernés).

Cas des home stagers
Les home stagers qui réalisent une partie des travaux chez leurs clients choisiront comme les 
autres les statuts listés dans ce chapitre.

Dans ce chapitre, je vous propose de comparer les différentes possibilités qui 
s’offrent à vous en matière de statut fi scal . Le choix de ce statut est souvent, en 
effet, un sujet de préoccupation pour les personnes qui ont un projet de création 
d’entreprise, quel que soit leur domaine d’activité.

LE STATUT FISCAL
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Voici en détail les avantages et les inconvénients de ces trois catégories de statuts .

Analyse comparative des différents statuts
L’inscription en auto- entrepreneur  : les avantages
 / Ce statut  vous permet de tester votre activité.
 / Vous pouvez le conserver à long terme.
 / Vous pouvez cumuler ce statut et d’autres formules : une activité salariée  à temps 
partiel, le statut de retraité, le statut de chômeur (voir les conditions précises sur le 
site www.lautoentrepreneur.fr).

 / Les charges sont réduites à 18,30 % du CA (chiffre d’affaires) – contre 40 à 50 % dans 
les deux autres options – pour une « activité libérale ».

 / Les démarches d’inscription sont simplifi ées (il n’y a pas d’inscription au registre du 
commerce).

 / La comptabilité  est très simplifi ée.
 / Vous ne cotisez pas à la taxe foncière des entreprises  (ex-taxe professionnelle).
 / Vous ne facturez pas de TVA à vos clients.
 / Vous pouvez cumuler le statut d’auto- entrepreneur et celui d’Eirl (entrepreneur indivi-
duel à responsabilité limitée) pour protéger votre patrimoine.

 / Vous ne payez pas d’impôts sur les sociétés .
 / Vous avez des droits à la formation (cotisation de 0,20 % pour une activité libérale), 
mais ils sont inférieurs à ceux d’un salarié.

L’inscription en auto- entrepreneur : les inconvénients
 / Vous n’avez pas ou plus les avantages du statut de salarié (qui reste le plus avantageux 
en France, du point de vue des droits à la formation et de l’assurance en cas de perte 
d’emploi).

 / Le montant de vos revenus annuels est plafonné (32 600 euros HT par an pour toute 
activité libérale) : il est donc diffi cile d’envisager de conserver ce statut à moyen ou 
long terme, sauf si vous exercez une autre activité à temps partiel, si vous percevez 
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une retraite, si vos besoins fi nanciers sont réduits (conjoint percevant une rémunération 
confortable, autre source de revenus, etc.).

 / Vous ne pouvez pas embaucher de salariés : ce statut peut donc être un frein pour 
décrocher des chantiers importants.

 / Si vous décidez d’arrêter votre activité de conseil en décoration, architecture d’intérieur, 
coaching ou home staging, vous ne bénéfi cierez pas de droits au chômage accumulés 
pendant votre activité (à la différence de ce qui se passe en cas d’adhésion à une 
coopérative).

 / Vous ne récupérez pas la TVA  de vos achats.

L’adhésion à une coopérative d’activités et d’emplois : les avantages
 / Ce statut vous permet de tester votre activité.
 / Vous conservez ou récupérez le statut de salarié.
 / Vous bénéfi ciez de conseils gratuits (fi nancés par les Régions et l’État), d’un accompa-
gnement individuel, de stages collectifs, d’un réseau multi- activités, qui seront l’occa-
sion de trouver des partenaires, des fournisseurs et des clients.

 / Le montant de vos revenus n’est pas plafonné.
 / Les frais d’assurance professionnelle  sont inclus dans les 10 % qui sont reversés à la 
coopérative.

 / L’adhésion n’est pas limitée dans le temps (ne pas confondre avec les pépinières 
 d’entreprises).

 / Vous pouvez vous impliquer dans les décisions de la coopérative  en faisant partie du 
bureau, du CE, des représentants du personnel (ce qui n’est pas possible avec une 
société de portage salarial).

 / Si vous répondez à des appels d’offres , vous bénéfi ciez de l’ancienneté de la coopé-
rative, de son chiffre d’affaires global et de son effectif, ce qui vous assure une forte 
crédibilité.

 / Si vous décidez d’arrêter votre activité de décoration, vous bénéfi ciez des droits au 
chômage accumulés pendant votre activité.

 / Vous ne pouvez pas avoir une activité défi citaire, ce qui vous protège d’une erreur de 
gestion (vos comptes sont bloqués « en positif », c’est- à- dire que le service  comptable 
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ne vous autorise pas de défi cit, autrement dit vous ne pouvez pas accumuler des charges 
annuelles, y compris votre salaire et les charges associées, dont le montant serait 
supérieur à vos recettes). 

Qu’est- ce qu’une pépinière d’entreprises ?
Ces structures accueillent les entreprises nouvellement créées pour une durée limitée (environ 
deux ans, durée variable selon les structures). Elles proposent en général un accompagnement 
des créateurs et sont souvent subventionnées par des communes ou des régions.

Et le portage salarial ?
Le portage salarial est assuré par des structures qui facturent à votre place, si vous n’avez pas 
de statut vous permettant de le faire. Ce service intéresse celles et ceux qui ont ponctuellement 
l’opportunité de réaliser une mission pour un client (en parallèle d’une activité salariée, d’un statut 
de chômeur ou d’un statut de retraité). Ce service est rémunéré à hauteur de 10 % du montant de 
la facture HT. Le portage salarial est donc une solution ponctuelle ou provisoire.

L’adhésion à une coopérative d’activités et d’emplois : 
les inconvénients
 / Vous ne pouvez pas embaucher de salarié (sauf exception1), mais vous pouvez sous- 
traiter à des prestataires et accueillir des stagiaires.

 / La comptabilité est assurée par la coopérative , ce qui implique une certaine rigidité 
(variable selon les coopératives).

 / Vous reversez 10 % de votre CA à la coopérative : ce montant fi nance la prise en 
charge de la comptabilité, des frais de compte bancaire, des assurances et des services 
mutualisés (compte Paypal ou autre).

 / Les charges sont les mêmes que celles qui s’appliquent à une Sarl, Eirl ou Sas : 40 
à 50 % du montant de la rémunération brute (taux variable selon le nombre d’heures 
travaillées déclaré et le taux horaire appliqué).

1.  Les gérants de la coopérative peuvent étudier des demandes exceptionnelles au cas pas cas. Les critères qui 
autorisent ces exceptions varient donc d’une coopérative à l’autre.
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La création d’une Ei, Sarl, Eirl ou Sas : les avantages
 / Vous pouvez embaucher des salariés.
 / Vous pouvez constituer votre entreprise seul (Ei et Eirl) ou à plusieurs (Sarl et Sas).
 / Le montant de votre CA n’est pas plafonné.
 / Vous pouvez recruter des actionnaires (Sarl et Sas).
 / Vous avez une crédibilité pour démarcher des clients relativement importants.
 / Votre patrimoine est protégé avec la Sarl, l’Eirl et la Sas (sauf erreur de gestion déli-
bérée).

 / Si vous créez une Sas, le président bénéfi cie du régime de la Sécurité sociale (pas dans 
les trois autres cas).

 / La démarche d’inscription pour une Ei est simple.

La création d’une Ei, Sarl, Eirl ou Sas : les inconvénients
 / Si vous décidez d’arrêter votre activité, vous ne bénéfi ciez pas des droits au chômage 
accumulés pendant votre activité (à la différence de ce qui se passe en cas d’adhésion 
à une coopérative), sauf pour le président d’une Sas.

 / Votre patrimoine n’est pas protégé avec l’Ei.
 / Les charges sont plus importantes qu’avec le statut d’auto- entrepreneur : 50 % des 
revenus nets.

 / Les démarches d’inscription  sont plus complexes pour les Sarl, Sas et Eirl.
 / La comptabilité est plus complexe pour les Sarl, Sas et Eirl (le recours aux services d’un 
comptable  est obligatoire ; compter entre 500 et 1 500 euros par an).

 / Vos droits à la formation sont inférieurs à ceux d’un salarié. 
 / Si vous répondez à des appels d’offres , la petite taille de votre structure et le fait 
qu’elle est de création récente peuvent vous pénaliser ; dans une coopérative , vous 
bénéfi ciez à l’inverse de l’ancienneté de la structure, de son effectif total et de son 
chiffre d’affaires global.

 / Vous n’êtes pas protégé d’une erreur de gestion ni de comptes défi citaires (même si 
votre comptable  doit vous conseiller sur ce point).
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En conclusion
L’inscription en tant qu’auto- entrepreneur est rendue attractive par l’État via le faible 
taux de charges, avec le but de réduire le nombre de chômeurs et aussi le nombre des 
personnes bénéfi ciant du statut de salarié. 
Son avantage, partagé par les coopératives  d’activités et d’emplois, est de vous permettre 
de tester une activité. Son inconvénient principal par rapport à la coopérative est que l’on 
perd la plupart du temps son ancien statut salarié et donc les droits associés (assurance 
chômage, droit à la formation) et que les revenus sont plafonnés. 
La création d’une Ei, Sarl,  Eirl ou Sas  vous permet d’embaucher le moment venu 
des salariés (ce que les deux autres statuts ne permettent pas). Votre chiffre d’affaires 
annuel n’est pas plafonné (à la différence de celui d’un auto- entrepreneur). Ce choix sera 
réservé aux personnes les plus ambitieuses, qui souhaitent développer leur entreprise 
au point d’embaucher à moyen ou court terme. Les inconvénients de ce statut sont en 
revanche assez nombreux : lourdeur administrative pour toutes (sauf l’Ei), taux de charges 
plus élevé, perte du statut de salarié (sauf la Sas), pas d’assurance chômage en cas 
de cessation d’activité (sauf la Sas et les gérants de Sarl non majoritaires), droits à la 
formation réduits en comparaison d’un statut salarié (pour les gérants majoritaires et les 
professions libérales). 

Gérants de Sarl majoritaires et non majoritaires
Les Sarl sont constituées par des associés propriétaires des parts. Si vous possédez plus de 50 % 
de parts dans une Sarl, vous êtes majoritaire. Si en plus, vous êtes inscrit en tant que gérant dans 
les statuts de la Sarl, vous êtes gérant majoritaire. Les gérants majoritaires des Sarl n’ont pas le 
droit d’être salariés de l’entreprise, ils sont forcément assujettis au statut de « profession libérale ». 
Les gérants non majoritaires (moins de 50 % des parts), en revanche, ont le droit d’être salariés 
de l’entreprise.

Si vous préférez exercer seul,  je vous recommande le choix d’une coopérative  d’acti-
vités et d’emplois, qui reste une solution à long terme (ce n’est ni une pépinière ni une 
société de portage salarial) si vous visez un CA supérieur à 32 600 euros HT par an. 
La gestion administrative est assurée par la coopérative, ce qui vous permet de vous 
concentrer sur votre métier. Cette formule conviendra particulièrement à ceux qui veulent 
fonctionner de façon pérenne avec une organisation administrative très légère et qui sont 
intéressés par une expérience d’économie solidaire et sociale .
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Si 32 600 euros par an vous suffi sent, si vous ne recherchez pas particulièrement la 
dynamique d’un réseau coopératif, choisissez le statut d’auto- entrepreneur , qui propose 
un taux de cotisation attractif, une souplesse administrative et une vraie simplicité de 
fonctionnement.
Pour aller plus loin, vous pouvez consulter les sites suivants :
 / www.lautoentrepreneur.fr (régime auto- entepreneur) ;
 / www.cfenet.cci.fr (régimes Ei, Sarl, Eirl ou auto- entrepreneur) ;
 / www.le- rsi.fr (régimes Sarl ou Eirl) ;
 / www.coopaname.coop (coopérative) ;
 / www.atelier- idf.org (économie solidaire et sociale  dont les coopératives).

C’est à vous !
• Renseignez- vous sur le statut d’auto- entrepreneur.
• Renseignez- vous sur la création d’une Ei, d’une Sarl, d’une Eirl ou d’une Sas.
• Assistez à une réunion de présentation d’une coopérative de votre région.
• Listez vos objectifs de développement, de CA, et vos priorités.
• Choisissez votre statut en conséquence.
• Inscrivez- vous !
• Le cas échéant (Sarl, Eirl et Sas), choisissez un comptable.




